Le diagnostic sur l’assainissement non collectif 
En France, cinq millions de logements sont équipés d'une installation d'assainissement non collectif. 

L'assainissement vise à assurer l'évacuation et le traitement des eaux usées en minimisant les risques pour la santé et pour l'environnement.

A ce titre, un contrôle d'efficacité a été mis en place par la collectivité. Il est constaté que le diagnostic assainissement est de plus en plus demandé par les notaires dans le cadre des transactions immobilières, par prudence et dans l’intérêt des vendeurs comme des acheteurs.

Quel bien est concerné ?

Jusqu’au 31 décembre 2012, sous contrôle de la commune, tout propriétaire d’un logement doté d’une fosse septique devra rendre compte du bon état technique de son équipement. En cas de dysfonctionnement, une mise aux normes sera demandée par la commune.

A compter du 1° janvier 2013, le diagnostic sur l’assainissement non collectif sera obligatoire :

- dans le cas d’une vente,

- cette vente doit porter sur tout ou partie du bien immobilier (maison, immeuble, appartement) à usage d’habitation,

- l’immeuble (ou maison) ne doit pas être raccordé au réseau public de collecte des eaux usées et il doit comporter une installation d’assainissement non collectif.

En quoi consiste le diagnostic ?

Ce contrôle effectué par simple vérification lorsque l'installation aura été réalisée ou réhabilitée depuis moins de 8 ans ou par un diagnostic de bon fonctionnement et d'entretien pour les installations de plus de 8 ans.

Les modalités du diagnostic obligatoire dans le cas de vente à partir de janvier 2013 ne sont pas encore précisées à ce jour.

L'état de l'installation d'assainissement autonome doit être annexé à la promesse de vente ou, à défaut, à l'acte authentique de vente.

L'état de l'installation d'assainissement autonome a une durée de validité qui sera précisée par un Décret à venir (a priori huit ans).
La loi :
Toutes les habitations doivent se raccorder au réseau d'eaux usées de la commune lorsqu'il existe.

En l'absence de réseaux collectifs, les habitations doivent se doter d'un assainissement individuel (de type fosse sceptique) car ces installations peuvent présenter des dangers sanitaires et environnementaux.

Responsable de la collecte des eaux usées sur le territoire de sa commune, le Maire a l'obligation d'effectuer avant le 31 décembre 2012 un contrôle du bon fonctionnement de toutes les installations d'assainissement non collectif situées sur sa commune.

Notre mission

Notre mission consiste en un contrôle de l'installation d'assainissement de l'immeuble sur la base de la documentation existante et du contrôle visuel de l'ensemble des parties accessibles, visibles et susceptibles d'être démontées sans outils.

Concernant un logement non raccordé mais disposant d'une installation d'assainissement non collectif, le diagnostic assainissement des eaux s'attachera à vérifier différents points suivant le type d'installation :

· s'agissant d'une installation de moins de 8 ans, le technicien agréé effectuant le diagnostic immobilier en contrôlera essentiellement la conception ;

· si l'installation d'assainissement date de plus de 8 ans, le technicien effectuera un diagnostic de bon fonctionnement et d'entretien.

L'état de l'installation d'assainissement autonome

A partir de Janvier 2013, et afin de préserver l'environnement, les propriétaires auront obligation de faire régulièrement entretenir et vidanger leur installation individuelle d'assainissement par un contrôleur agréé..

Les installations équipées notamment d'une fosse septique seront soumises à une obligation régulière de pompage et de curage, pour les immeubles en état d'usage.

La Qualité des installations sera progressivement améliorée pour permettre de limiter la pollution des sols, des eaux de rivière, en puits ou de nappe souterraine. 

L'amélioration du traitement des eaux usées permettra à terme de préserver les ressources d'eau potable en France.

Les immeubles non raccordés au réseau comme certain cas d'assainissement agricole ne seront pas soumis à cette obligation concernant les systèmes d'assainissement

Article L1331-1-1 Du code de la santé publique
